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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQL]E
DECRETNO 97-117 DU 5 MÀRS 1997

portant nomination de
Monsieur Honoré AKPOMEY
Magistrat, en qualité de Président
du Tribunal de Première Instance
de COTONOU.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CF{EF DU GOWERNEMENT,

VU la Loi N' 90-032 du 1l Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

VU la Loi N" 83-005 du l7 Mai 1983 portant Statut de la Magistrature
Béninoise;

VU Le Décret No 96-128 du 09 Avril 1996 portant composition du
Gouvernement;

VU Ie Décret N' 97-30 du 29 Janvier 1997 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la
Législation et des Droits de I'Homme ;

SUR proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législation et des Droits de I'Homme et après avis du Conseil
Supérieur de la Magistrature ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2l Février 1997,

VU la Proclamation le lerAvril 1996 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du I 8 Mars 1996 ;
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DECRETE

Monsieur Honoré AKPOMEY est nommé Président du

Tribunal de Première Instance' de COTONou.

Article 2.

contraires,
f intéressé

Fait à coToNou, le s l'IÀRs 1ee7

Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

eu u.-

Le Premier Ministre, chargé Coordination

de I'Action Gouvernemen et des Re lations

avec les Ins 10n

v
Ministre intérimaire

Le Ministre des Finan S, Le Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice, de la Législation et des Droits

- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures

prenà effet pour compter de la date de prise de fonctions de

.t ,..u publié et communiqué partout où besoin sera'

er.
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